ARRETE DE RADIATION DES CADRES EN FIN DE DISPONIBILITE 
OU DE CONGE SANS TRAITEMENT

M ...................

Grade  ......................

Fonctions ......................

Durée hebdomadaire : ...../semaine

Le Maire (le Président),


VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L514-1 à L514-8,
VU le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale (le cas échéant),

VU le ou les arrêtés du ....... plaçant M. ....... en position de disponibilité ou congé sans traitement à compter du ......... pour .... an(s),
CONSIDERANT que cet arrêté informait M …. que le renouvellement de la disponibilité devait être sollicité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours, faute de quoi M …. pourrait être radié(e) des cadres et perdre sa qualité de fonctionnaire,
VU la lettre de l'intéressé en date du .....par laquelle il informe ne pas souhaiter réintégrer la fonction publique, ne pas renouveler sa disponibilité, son congé sans traitement (pour un contractuel),

OU

CONSIDERANT que M ….. , mis(e) en demeure, par lettre recommandée en date du …, avec accusé de réception notifié le …, de demander soit un renouvellement de disponibilité (si encore des droits à        10 ans de disponibilité pour convenances personnelles), soit sa réintégration, n’a pas répondu à ladite mise en demeure,
A R R E T E

Article 1 : A compter du  … (au plus tôt à la date de notification), M ….. , ……. (grade ou emploi si contractuel), est radié des cadres (fonctionnaire) (ou rayé des effectifs si contractuels)
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé par courrier recommandé avec AR.
Une copie sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion.
Fait à ................, le .................

Le Maire (ou le Président), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
